
  

Les éco-référents (= éco-délégués )

Circulaire n° 2015-018 du 4-2-2015
Enseignements primaire et secondaire

lien institutionnel

« Pour favoriser la sensibilisation des élèves par les pairs et 
encourager l'engagement civique des élèves, des « délégués 
au développement durable » ou « éco-délégués » sont 
désignés dans tous les établissements scolaires, soit au sein 
de chaque classe, soit au sein de chaque niveau scolaire. »

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=85723
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=85723


  

C'est un élève volontaire qui est prêt à agir et s'investir dans 
des projets de développement durable au sein de son 
établissement scolaire.

Il est membre du CVL ou de la MDL ou parce qu'il est 
impliqué dans un projet précis. Aussi, c'est un acteur 
indispensable qui informe et encourage les élèves à 
s'associer aux manifestations en lien avec le développement 
durable de l'établissement.

Des espaces visibles :
● Site E-Lyco : rubrique « développement durable »
● Panneau à la vie scolaire : photos des élèves,
réunions, projets...



  



  



  

Eco-référent
Développement

 durable

Des actions
possibles

Un enrichissement
personnel

Proposer des projets

Sensibiliser lycéens et personnel

Modifier les comportements

Monter des projets

Participer à des actions concrètes

Apprendre à travailler en équipe

Oser prendre la parole

Participer à améliorer la vie du lycée

Participer à des réunions avec des adultes

Prendre confiance en soi

Devenir citoyen (parcours citoyen)

La vie scolaire :
un cadre essentiel

Des compétences...
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